
L’agenda du SNES-FSU

les instances 
■  Le 21 mars de 14h à 17h30  

au lycée Eiffel d’Armentières 
➔  CAA 

Instances  au rectorat 
(sous réserve de modifications de la part de 
l’administration) :

■  13 – 14 – 15 mars : CAPA avancement certifiés, 
PsyEN et CPE

■  21 mars : CAPA liste d’aptitude agrégés
■  29 mars : GT Congés de Formation 

Professionnelle
■  23 avril : GT priorités médicales intra
■  6 mai : GT mouvement spécifique 
■  15 et 16 mai : GT barèmes intra certifiés et 

agrégés
■  16 mai : CAPA HC agrégés
■  l7 mai : CAPA classe Ex agrégés
■  23 mai : GT barèmes intra PsyEN et CPE
■  4 – 5 – 6 Juin : CAPA classe Ex certifiés, PsyEN 

et CPE
■  12 – 13 – 14 juin : mouvement intra (FPMA) 

certifiés, agrégés, PsyEN et CPE
■  19 – 20 – 24 juin : CAPA HC CPE, certifiés et 

PsyEN
■  27 juin : GT révisions d’affectation

les stages 
■  Le 12 mars de 9h à 17h

à l’École Nationale de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse, Roubaix 
➔  CPE 

■ Le 14 mars de 9h à 17h
au lycée Baudelaire de Roubaix
➔ Inclusion

■ Le 26 mars de 9h à 17h
au lycée Martin Luther King de Calais 
➔  Futur.e.s retraité.e.s

■ Le 3 avril de 14h à 17h au SNES de Lille 
➔  Futur.e.s retraité.e.s

3e trimestre

Financement de la 
perte d’autonomie    

En juin 2018, E. Macron a annoncé pour 
2019 une loi pour financer la dépendance 
afin de « répondre à la nouvelle vulnérabi-
lité sociale ». Réagissant aussitôt, les mu-
tuelles, instituts de prévoyance et assu-
rances privées ont demandé l’instauration, 
au-delà d’un socle minimal public, d’une 
complémentaire obligatoire, qui pourrait 
ne concerner que les personnes à partir 
d’un certain âge (dixit Thierry Beaudet, 
président de la Mutualité Française) ! E. 
Macron a aussi parlé d’un 5è risque sans 
préciser davantage. Agnès Buzyn a lancé 
une grande consultation citoyenne et un 
haut commissaire (Dominique Libault) a 
été nommé : on reconnaît le même mode 
opératoire que pour la réforme des re-
traites, avec la même absence de consulta-
tion réelle des syndicats !
Le groupe des 9 demande au contraire la 
prise en charge à 100 % de la perte d’auto-
nomie dans la branche maladie de la sécu-
rité sociale au même titre que la maternité 
ou la maladie, financée par les cotisations 
sociales. Il rappelle aussi la nécessité de 
personnels formés et qualifiés.  ■

Agnès Huret

Une loi pour 
la fin 2019 

RESF    Mobilisation 
urgente pour Sergio, Grâce et Teofilo
Sergio est arrivé d’Angola avec son fils Teofilo et sa compagne Grâce en août 2016 
parce qu’il était menacé de mort. Sa demande d’asile n’a pu aboutir, l’OFPRA et 
la CNDA n’ayant pas considéré ces menaces comme suffisantes. Depuis plus de 2 
ans, Sergio donne toutes les garanties d’une intégration exemplaire : certificat de 
maîtrise du français, bénévolat à la Croix Rouge et dans le monde associatif, cours 
au Secours Catholique, promesse d’embauche… Teofilo, en CM2 à Lens, donne éga-
lement toutes les preuves de son intégration : ses bulletins scolaires et son club de 
foot en attestent. Grâce, quant à elle, vient d’être particulièrement éprouvée par la 
perte de leur bébé en raison d’une grossesse extra-utérine.
Et pourtant… La préfecture du Pas-de-Calais les oblige à quitter le territoire. Le tri-
bunal administratif doit statuer sous peu. Sergio et sa famille ont besoin de vous : 
signez et faites signer la pétition RESF. De toute urgence ! ■

http://www.educationsansfrontieres.org/spip.php?article55984  




